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ZÉRO SIGNALEMENT ET CHOIX DU TPT

LE TEMPS PARTIEL THÉRAPEUTIQUE

La DSN mensuelle su�it pour que l’Assurance Maladie reçoive une attestation 
de salaire reconstituée automatiquement et sans signalement dès que les 
blocs 60 et 66 sont présents.

Zoom sur le DJT : Si un arrêt temps plein précède le TPT, le dernier jour de 
travail à indiquer est soit le jour de l’arrêt, soit la veille de l’arrêt temps 
plein. Si la reprise en TPT n’est pas précédée d’un arrêt temps plein, le DJT 
à indiquer sur votre logiciel est la veille du TPT.

LE TEMPS PARTIEL THÉRAPEUTIQUE PEUT ÊTRE 
GÉRÉ EN DSN DEPUIS LE 1er JANVIER 2023

Vous débutez en enrichissant vos DSN mensuelles des 
blocs 60 et 66*.

En + des arrêts de travail en cours, il y aura autant de blocs 
60 que de périodes de TPT dans votre DSN mensuelle.

Les 3 segments du bloc 66 sont à remplir chaque mois 
pendant toute la durée du TPT !
(*) Sous réserves du feu vert de votre éditeur et de vos précédentes DSN mensuelles.

Le temps partiel thérapeutique devient tout automatique via la DSN mensuelle, sans signalement.

Préparation
de la paie

Cotisations

Saisie des variables
du TPT

Paie
finalisée

 16  17  18  19  20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 1    2    3   4    5    6    7    8    9  10  11  12  13  14  15  

LA TEMPORISATION ET LES DÉLAIS

Si vous enregistrez vos variables du TPT avant la clôture de la période de paie, la reconstitution de l’attestation 
de salaire se fera environ une semaine après la réception de votre DSN mensuelle. En revanche, le délai de 
reconstitution peut être plus long, jusqu’à 45 jours, en cas de décalage dans vos variables.

Envoi de la DSN mensuelle avant le 5 ou avant le 15
selon les e�ectifs de l’entreprise

Suivez avec attention vos dossiers TPT et vos CRM dans le tableau de bord DSN.

Saisie des variables
du TPT + Clôture paie

…

L’absence de bloc 66 génère une anomalie non bloquante
et vous permet de continuer les saisies sur net-entreprises.

60
BLOC

Arrêt de travail
Arrêt

en cours

66
BLOC

Temps partiel
thérapeutique

TPT

66.001 = Date de début

66.002 = Date de fin

66.003 = Montant

60.001 = Motif (valeur 15 à 18)
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ALIGNEMENT DE LA SAISIE SUR LA DSN

LE TPT EN DSN

LA REPRISE A TEMPS PARTIEL
THERAPEUTIQUE

Interruptions du TPT par l’arrêt temps plein et les congés payés :
Dans votre logiciel, vous renseignez les périodes d’absence TPT et la perte de salaire, les arrêts, les congés payés. 
C’est la même chose sur net-entreprises où vous renseignerez la perte de salaire et les dates de congés payés.

Suivez l’actualité sur le site de votre 
éditeur et sur et-entreprises.fr 
et rapprochez-vous de vos 
conseillers employeurs.

Le temps partiel s’entend sur la durée de la prescription ou sur le mois civil : indiquer la période du 1er au 30/31 et 
la perte de salaire correspondante.

AVEC la gestion du TPT en DSN, la saisie sur net-entreprises s’aligne sur votre pratique en paie.

Date de dernier jour de travail (arrêt temps plein) : 
la veille ou le jour de l’arrêt à temps plein avant le TPT.
TPT sans arrêt initial : veille du TPT.

On indemnise la perte de salaire, liée à l’absence
(attention au découpage des congés payés).

Salaire habituel

Salaire travaillé

Perte de salaire
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